
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
MELUN VAL DE SEINE (C.A.M.V.S)

DECISION DU PRESIDENT N°   165/2023

OBJET     :  ACQUISITION D'UN SERVEUR DE LA VILLE DE MELUN PAR LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MELUN VAL DE SEINE

Le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine (C.A.M.V.S),

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (CAMVS) en vigueur ; 

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2023.6.34.185 du 18 octobre 2023 donnant
délégation d’attribution du Conseil Communautaire au Président ;

CONSIDÉRANT que la ville de Melun a acquis, le 19 juillet 2016, un serveur OMNICUBE
SIMPLICITY CN 300 DSI ; 

CONSIDERANT l’amortissement du serveur OMNICUBE SIMPLICITY 300 DSI ; 

CONSIDERANT que cet équipement, désormais obsolète, conserve, toutefois, une utilité pour
la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine ;

CONSIDERANT  que la  ville  de Melun a cédé en date du 24 mai  2023 ledit  serveur  à la
Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine moyennant un euro symbolique (1€) ;

DECIDE

Article 1er : D’ACCEPTER l’acquisition du serveur OMNICUBE SIMPLICITY CN 300 DSI
à un euro symbolique,

Article 2 DE SIGNER, ou son représentant, le protocole d’accord (ci-annexé) avec la ville de
Melun.

Fait à Dammarie-lès-Lys, le 21/11/2023

Accusé de réception

077-247700057-20231121-53700-CC-1-1

La présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun.



Acte certifié exécutoire
Réception par le préfet : 22/11/2023

Publication ou notification : 22 novembre 2023 

Signé par le Président, Franck VERNIN

La présente décision peut faire l'objet d'un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, 
devant le Tribunal administratif de Melun.


